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Pour un 
syndicalisme de 
lutte privilégiant 
l’unité d’action 

 

Dans la Fonction publique 
de l'État, les personnels ont 
choisi de faire de la FSU 
l’une des principales 
organisations syndicales. 

Présente dans les différents 
ministères, elle privilégie 
l'unité d'action et défend 
toutes les catégories 
d’agents, titulaires ou PNT, 
administratifs, techniques ou 
ouvriers, en refusant les 
corporatismes. 

La FSU porte les valeurs 
d’un service public de 
qualité, au service des 
collectivités, répondant aux 
besoins de tous les usagers et 
garantissant l'intérêt général. 

La FSU défend le statut 
garant de l’indépendance et 
de la probité des agents 
publics. 

Le 4 décembre 2014  
Élections des représentants/es du personnel  

à la CAP nationale des Dessinateurs  
Votez et faites voter 

FSU 
Ce 4 décembre, les dessinatrices et les dessinateurs du MEDDE et du 
MLETR choisiront leurs élu/es dans la CAP nationale.  
Depuis les dernières élections de 2010 beaucoup de choses ont changé : 
suppression des CAP locales, réformes de la catégorie C, réorganisations et 
suppressions de postes, le tout dégradant les conditions de travail de chacune 
et de chacun. 
La FSU présente à vos suffrages une liste de militant/es d’expérience, qui 
s’engagent pour la défense de toutes et de tous. 

la FSU pour une gestion au plus près des agents 

Parce que nous avons tou/tes besoin d’une gestion transparente de nos 
carrières, la FSU s’est prononcée pour les CAP locales en catégorie C. Cela 
permet à chacun/e de connaître ses élu/es à la CAP et aux élu/es de savoir de 
qui ils/elles parlent. 

En conséquence, nous nous sommes clairement opposé/es à la centralisation 
des CAP locales des ex-DDE au niveau régional et, maintenant, au niveau 
national. Cette instance importante pour nos carrières est désormais loin des 
dessinatrices et des dessinateurs. En matière de mutations, cette 
centralisation ne doit pas remettre en cause la notion de mutations internes au 
sein du même service au profit d’une mobilité « souple » sur l’ensemble des 
services du ministère dans la région, voire au niveau interministériel. D’autant 
que la pression est forte pour que le préfet décide de l’affectation des agents 
et les déplace d’un poste à l’autre, voire d’une DDI à l’autre dans le 
département. Une logique que la FSU s’engage à combattre à tous les 
niveaux 

Pour les promotions, les services sont désormais loin de toute CAP locale, ce 
qui est une nette régression. La FSU exige qu’une véritable concertation soit 
organisée dans chaque service (DDT, DDTM, DREAL, DIR,…) avant 
transmission à la CAP nationale, comme cela se fait pour les autres 
catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  
 
 

La FSU défend la réalité des doubles 
carrières pour les collègues détaché/es 
sans limitation de durée  et défend les 
collègues qui sont dans des services 
excentrés  souvent oublié/es de 
l’administration lors des promotions : 
SDAP, autres services situés hors du 
champ de l’administration centrale et des 
DDT, DDTM, DREAL, DIR… 

 



Pour le reclassement de toutes les dessinatrices, de tous les dessinateurs en catégorie B 

A la FSU, nous revendiquons une carrière linéaire  qui permette à chacun/e d’atteindre le dernier 
échelon du grade le plus élevé.  

Notre revendication, ce n’est pas quelques gains de points par avancement de grade en 
catégorie C. C’est notre reclassement en catégorie B , correspondant aux fonctions 
exercées par les dessinatrices et les dessinateurs.  

La FSU l’avait demandé lors de la réforme de la catégorie B. L’administration a refusé 
mais doit bien reconnaître aujourd’hui que le corps des dessinateurs ne peut rester en 
l’état. Elle n’envisage qu’un reclassement dans un autre corps de catégorie C. 

Nous nous y opposons résolument et revendiquons le respect de notre technicité, 
la reconnaissance de nos fonctions. 

Voter FSU, c'est voter pour des représentant/es 
qui défendent le service public et les personnels. 

Les élu/es FSU s’engagent à vous rendre compte des résultats des CAP, mais aussi des positions 
qu’elles/ils y porteront. Attaché/es à l’action intersyndicale, elles/ils chercheront à développer des 
dynamiques unitaires pour que les revendications des personnels soient prises en compte et aboutissent. 
La FSU s’engage pour : 

• L’intégration de toutes les dessinatrices, de tous les dessinateurs dans le corps des 
techniciens supérieurs (TSDD)  : il y a urgence ! Notre corps est en extinction, nos fonctions ne 
sont plus celles de notre statut mais celles de nos collègues techniciens ; 

• l'amélioration des conditions de travail (horaires, espaces de travail et de détente, régime de 
congés, frais de déplacement, prise en charge de la restauration, médecine de prévention, etc.) ; 

• le respect des missions de service public, notamment dans les projets de service ; 
• la défense des différents statuts et des fiches de poste, l'exigence de création d’emplois qualifiés et 

le refus du recours à la précarité, aux affectations arbitraires et aux détournements de postes ; 
• l'abandon des logiques d'individualisation des rémunérations ; 
• l'égalité de traitement des hommes et des femmes et le refus de toute discrimination ; 
• l'harmonisation par le haut pour toutes les catégories de personnel ; 
• l'accès à la formation continue pour les agents de toutes les catégories tout au long de leur carrière ; 

Avec vous, la FSU et ses syndicats combattront toute régression et remise en cause de vos droits. 

Voter FSU, c'est voter pour des représentant/es 

qui seront présent dans les CAP, mais aussi dans les CT et à vos côtés. 

La FSU est présente dans les services du ministère, en centrale, dans nombre de directions 
départementales (DDT ou DDTM) et dans les DREAL. 

Voter pour la FSU, c'est voter pour une organisation qui s'engage à vous défendre avec une pratique 
transparente et revendicative, sur la base de critères objectifs et partagés. 

Voter FSU le 4 décembre, c’est favoriser le plurali sme 
syndical et contribuer à une défense collective et unitaire 

des agents et du service public . 

Contact :  fsu-meddtl@fsu.fr -  

Syndicat national unitaire interministériel des territoires, de l’agriculture et de la mer (SNUITAM-
FSU) : www.snuitam-fsu.org 

Syndicat national de l’environnement (SNE-FSU) : www.sne-fsu.org 

Syndicats FSU du MEDDE-MLETR - 104, rue Romain Rolland 93260 LES LILAS 

 

 


